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Droit de la prévention

Notre analyse

L'apprentissage anticipé de la conduite est un apprentissage particulier dispensé aux élèves âgés de 15 ans minimum en vue de
l'obtention du permis de conduire des véhicules légers. Cet apprentissage ouvre droit à une réduction du délai probatoire suivant
l'obtention du permis de conduire.
Cet apprentissage comprend, d'une part, une période de formation initiale et une période d'apprentissage en conduite accompagnée,
pendant laquelle l'élève doit parcourir une distance minimale de 3000 kilomètres sur le réseau routier et autoroutier du territoire
national, à différents moments du jour et de la nuit, et dans diverses conditions météorologiques pendant une durée minimale d'un
an.

Ces conditions de distance et de durée minimales précitées sont précisées par l'arrêté du 22 décembre 2009 relatif à l'apprentissage
de la conduite des véhicules à moteur de la catégorie B dans un établissement d'enseignement agréé.

Article L211-3 du Code de la route

L'apprentissage anticipé de la conduite est un apprentissage particulier dispensé aux élèves âgés d'au moins quinze ans en vue de l'obtention du permis
de conduire des véhicules légers. Cet apprentissage ouvre droit à une réduction du délai probatoire suivant l'obtention du permis de conduire.

Il comprend, d'une part, une période de formation initiale dans un établissement ou une association agréés au titre des articles L. 213-1 ou L. 213-7 et,
d'autre part, une période d'apprentissage en conduite accompagnée, sous la surveillance constante et directe d'un accompagnateur remplissant des
conditions fixées par le décret mentionné à l'article L. 211-7, pendant laquelle l'élève doit parcourir une distance minimale pendant une durée minimale.
Ces conditions de distance et de durée minimales sont précisées par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Pour quel type de
formation peut-on utiliser
son compte personnel de
formation ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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